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 Les servitudes d’utilité publique 

Ces servitudes d'utilité publique sont soumises aux dispositions de l'article L.151-28 du Code de l'Urbanisme, 

et sont créées et rendues opposables par des procédures indépendantes du Plan Local d'Urbanisme (PLU). 

En conséquence, leur mise à jour pourra être effectuée périodiquement. Pour plus d’information, 

contacter le service gestionnaire. Les servitudes d’utilité publique (SUP) constituent des limitations 

administratives au droit de propriété, instituées dans un but d’utilité publique au bénéfice de personnes 

publiques (Etat, collectivités locales…), de concessionnaires de services publics (EDF, GDF...) et de personnes 

privées exerçant une activité d’intérêt général (concessionnaires de canalisations...).  

 

La liste des servitudes d’utilité publique est dressée par décret du Conseil d’Etat et annexée au code de 

l’urbanisme, les classe en quatre catégories : 

LES SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

Servitude relative à la protection des monuments historiques inscrits ou classés : AC1 

Le territoire communal de Liart compte le monument historique inscrit suivant : église Notre-Dame. Le périmètre 

de protection de l'église Notre-Dame inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 19 juillet 1926 est 

de 500 mètres. 

 

Service gestionnaire :  Service territorial de l’DRAC du Grand Est 

1, rue Delvincourt 

08000 CHARLEVILLE-MEZIERES 

 

A noter que l’autorité compétente a travaillé conjointement avec les services de l’UDAP pour créer un 

périmètre délimité des abords de l’église Notre-Dame, protégé au titre des monuments historiques. Cette 

procédure fera d’ailleurs l’objet d’une enquête publique conjointe avec le PLU.  
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Servitude AC1 
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Servitude AC1 
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Servitude AC1 
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Servitude AC1 
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Servitude AC1 
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Servitude AC1 
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Servitude AC1 
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Servitude AC1 
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Servitude AC1 
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Servitude concernant les terrains riverains des cours d'eau non domaniaux : A4 

Le territoire communal de Liart est traversé par les cours d'eau suivants : 

 Ruisseau du Petit Moulin ; 

 Ruisseau de Gandlu ; 

 Ruisseau du Moulin ; 

 Ruisseau de la Grande Fosse ; 

 Ruisseau de Claire Fontaine. 

Les berges de ces cours d'eau ne sont pas concernées par cette servitude.  

 

Service gestionnaire :  DDT des Ardennes 

3, rue des Granges Moulues 

BP 852 

08011 Charleville-Mézières Cedex 

 

 

LES SERVITUDES RELATIVES A L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 

Servitude attachée à l'alignement des voies nationales, départementales et communales : EL7 

Cette servitude fixe les limites des voies publiques (routes nationales, routes départementales, voies communales, 

rues et places figurant au tableau et au plan de classement). Le non report au PLU d'un plan d'alignement 

existant le rend inopposable en matière d'occupation du sol mais en dormance.  

Les plans d’alignement sont aujourd’hui inapplicables, d’autres outils dans le PLU peuvent être mobilisés comme 

règlementer l’installation des bâtiments par rapport aux voies et emprises publiques. 

 

 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de distribution et de transport de Gaz : I3 

Le territoire est impacté par les ouvrages de gaz naturel haute pression suivants : 

 

Service gestionnaire : GRTgaz - Région Nord Est – Agende d’exploitation de Reims 

7, rue des Compagnons 

BP 731 – CORMONTREUIL 

51677 REIMS CEDEX 2 
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Servitude I3 
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Servitude I3 
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Servitude I3 
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Servitudes relatives aux lignes aériennes et souterraines de transport d'électricité et de tension  

> 45kV : I4 

 

Sur le territoire communal de Liart, sont implantés les ouvrages de transport d'énergie électrique suivants : 

 Ligne à 2 circuits 63 kV W 1 BUIRE - LIART & 63 kV W 1 LIART - MOHON 

 Ligne 63 kV W 1 BUIRE - LIART 

 Ligne 63 kV W 1 LIART - MOHON 

 Poste de transformation 63 kV – LIART 

Rte précise que sa réponse ne préjuge pas de l'existence de canalisations électriques souterraines ou lignes 

électriques aériennes pouvant appartenir à d'autres exploitants. Hormis les servitudes légales relatives à 

l'implantation des canalisations électriques (14) des ouvrages de distribution (HTA et BTA) traversant et irriguant 

la commune de Liart, il n'existe pas de servitude d'utilité publique ni de projet connu à ce jour ayant un caractère 

d'utilité publique ou ayant qualité d'intérêt général. 

 

Espace boisé classé : 

Les servitudes d’utilité publique de passage d’ouvrages de transport d’électricité ne sont pas compatibles avec un 

espace boisé classé. Dans le cas de l’existence d’une ligne, la zone boisée traversée ne fera pas l’objet d’un tel 

classement dans l’emprise des dits ouvrages. L’emprise doit être de : 

• 30 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 63 kV, 

• 40 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 150 kV et 225 kV, 

 

Service gestionnaire : RTE – Groupe Exploitation Transport – CHAMPAGNE ARDENNE Section Technique  

Impasse de la Chaufferie BP 246 

51059 REIMS Cedex  
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Servitude I4 
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Servitude I4 
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Servitude I4 
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A5 : Servitude pour la pose des canalisations publiques d'eau et d'assainissement 

Le territoire communal de Liart est traversé par des canalisations publiques d'eau et d'assainissement. 

 
 
Service gestionnaire : DDT des Ardennes  

3, rue des Granges Moulues 

BP 852 

08011 CHARLEVILLE-MEZIERES CEDEX 
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Servitude A5 
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Servitude A5 
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Servitude A5 
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PT1 : Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection des centres 

de réception contre les perturbations électromagnétiques 

La commune de Liart est grevée par la servitude PT1 relative aux transmissions radioélectriques concernant la 

protection des centres de réception contre les perturbations électro-magnétiques. 

N° Type Nom de la station et n° ANFR 

2557 PT1 Marlemont / la Bute 0080130007 

 
 
Service gestionnaire : France TELECOM OPF DIFR DPR UPR EST  

101, rue de Louvois 

51058 REIMS CEDEX 
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Servitude PT1 
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Servitude PT1 
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Servitude PT1 
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PT2 : Servitudes relatives à la protection contre les obstacles des centres d'émission et de réception 

des transmissions radioélectriques  

La commune de Liart est grevée par la servitude PT2 relative aux transmissions radioélectriques concernant la 

protection contre les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat. 

N° Type Nom de la station et n° ANFR 

2556 PT2 Marlemont / la Bute 0080130007 

 

Service gestionnaire : France TELECOM OPF DIFR DPR UPR EST  

101, rue de Louvois 

51058 REIMS CEDEX 
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Servitude PT2 
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Servitude PT2 
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Servitude PT2 
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Servitudes relatives aux chemins de fer : T1 

La commune de Liart est grevée par la servitude relative à la ligne SNCF N°222000 reliant Liart à Tour. 

 

 Les servitudes grevant les propriétés riveraines du chemin de fer concernent : 

• L’alignement, 

• L’écoulement des eaux 

• La distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés 
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Servitude T1 

 

ZONE FERROVIAIRE EN BORDURE DE LAQUELLE PEUVENT S’APPLIQUER LES SERVITUDES 

RELATIVES AU CHEMIN DE FER 

 

**** 

 

I. - GENERALITES 

 

Servitudes relatives aux chemins de fer. 

 

Servitudes de grande voirie : 

 

- alignement 

 

- occupation temporaire des terrains en cas de réparation 

 

- distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés 

 

- mode d'exploitation des mines, carrières et sablières. 

 

Servitudes spéciales pour les constructions, les excavations et les dépôts de matières inflammables 

ou non. 

 

Servitudes de débroussaillement. 

 

Loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer - Décret du 22 mars 1942. 

 

Code minier, articles 84 (modifié) et 107. 

 

Code forestier, articles L. 322-3 et L. 322-4 

 

Loi du 29 décembre 1892 (occupation temporaire). 

 

Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 relatif à la servitude 

de visibilité concernant les voies publiques et les croisements à niveau. 

 

Décret n° 59.962 du 31 juillet 1959 modifié concernant l‘emploi des explosifs dans les minières et 

carrières. 

 

 Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales 

 

 Décret n° 69.601 du 10 juin 1969 relatif à la suppression des installations lumineuses de nature à 

créer un danger pour la circulation des trains. 

 

Décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractives et 

circulaire d'application du 7 mai 1980 et documents annexes à la circulaire. 

 

Fiche note 11-18 BIG n° 78-04 du 30 mars 1978. 

 

Ministère chargé des transports (direction des transports terrestres). 
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Servitude T1 

 

Il. - PROCEDURE D'INSTITUTION 

 

A. - PROCEDURE 

 

Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer, qui a 

institué des servitudes à l'égard des propriétés riveraines de la voie ferrée. 

 

Sont applicables aux chemins de fer : 

 

- les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer la conservation des fossés, 

talus, haies et ouvrages, le passage des bestiaux et les dépôts de terre et autres objets quelconques (art. 2 

et 3 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée) 

 

- les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur les propriétés riveraines afin 

d'assurer le bon fonctionnement du service public que constituent les communications ferroviaires (art. 5 

et suivants de la loi du 15 juillet 1845 modifiée) 

 

- les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics (loi du 29 

décembre 1892 sur l'occupation temporaire). 

 

Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu particulières. 

 

Alignement 

 

L'obligation d'alignement s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et à ceux des autres 

dépendances du domaine public ferroviaire telles que les gares, les cours de gare et avenues d'accès non 

classées dans une autre voirie ; 

 

L'obligation d'alignement ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du domaine public 

où seule existe une obligation éventuelle de bornage à frais communs. 

 

L'alignement, accordé et porté à la connaissance de l'intéressé par arrêté préfectoral, a pour but 

essentiel d'assurer le respect des limites des chemins de fer. 

 

L'administration ne peut pas, comme en matière de voirie, procéder à des redressements, ni 

bénéficier de la servitude de reculement (Conseil d'Etat, 3 juin 1910, Pourreyron). 

 

Mines et carrières 

 

Les travaux de recherche et d'exploitation de mines et carrières à ciel ouvert et de mines et carrières 

souterraines effectués à proximité d'un chemin de fer ouvert au service public doivent être exécutés dans 

les conditions prévues par les articles 1er et 2 du titre “Sécurité et salubrité publique” du règlement général 

des industries extractives, institué par le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié et complété par les 

documents annexes à la circulaire d'application du 7 mai 1980. 

 

La modification des distances limites et des zones de protection peut être effectuée par le préfet 

après avis du directeur interdépartemental de l'industrie, dans la limite où le permettent ou le 

commandent la sécurité et la salubrité publiques (art. 3, alinéa 1, du titre “Sécurité et salubrité publiques”). 

 

La police des mines et des carrières est exercée par le préfet, assisté à cet effet par le directeur 

interdépartemental de l'industrie (art. 3 du décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement 

général des industries extractives). 
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Servitude T1 

B. - INDEMNISATION 

 

L'obligation de procéder à la suppression de constructions existantes au moment de la 

promulgation de la loi de 1845 ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées ouvre droit à 

indemnité fixée comme en matière d'expropriation (art. 10 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

L'obligation de procéder à la suppression de plantations, excavations, couvertures en chaume, 

amas de matériaux existants au moment de la promulgation de la loi de 1845 ou lors de 

l'établissement de nouvelles voies ferrées ouvre aux propriétaires un droit à indemnité déterminée 

par la juridiction administrative, selon les règles prévues en matière de dommage de travaux publics. 

L'obligation de débroussaillement, conformément aux termes des articles L. 322-3 et L. 322-4 du 

code forestier, ouvre aux propriétaires un droit à indemnité. En cas de contestation, l'évaluation sera 

faite en dernier ressort par le tribunal d'instance. 

Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établies antérieurement, du fait du 

dommage permanent résultant de l'impossibilité d'exploiter des richesses minières dans la zone 

prohibée. 

En dehors des cas énoncés ci-dessus, les servitudes applicables aux riverains du chemin de fer 

n'ouvrent pas droit à indemnité. 

 

C. - PUBLICITE 

 

En matière d'alignement, délivrance de l'arrêté d’alignement par le préfet. 

 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

 

A. - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

 

1 Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

 

Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d'exécuter à l'intérieur 

d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord extérieur de la voie, et après en avoir avisé les 

propriétaires, les travaux de débroussaillement de morts-bois (Art L 322-3 et L 322-4 du code forestier) 

 

2 Obligations de faire imposer au propriétaire 

 

1. Obligation pour le riverain, avant tous travaux, de demander la délivrance de son alignement. 

 

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l'élagage des plantations situées sur une 

longueur de 50 mètres de part et d'autre des passages à niveau ainsi que de celles faisant saillie sur la 

zone ferroviaire, après intervention pour ces dernières d'un arrêté préfectoral (lois des 16 et 24 août 

1970). Sinon intervention d'office de l'administration. 

Application aux croisements à niveau non munis de barrières d'une voie publique et d'une voie 

ferrée des dispositions relatives à la servitude de visibilité figurant au décret-loi du 30 octobre 1935 

modifié par la loi du 27 octobre 1942. 

 Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder, moyennant 

indemnité, à la suppression des constructions, plantations, excavations, couvertures de chaume, 

amas de matériaux combustibles ou non, existants dans les zones de protection édictées par la loi du 

15 juillet 1845 modifiée, et pour l'avenir lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (art. 10 de la 

loi du 15 juillet 1845). 
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Servitude T1 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

 

1 Obligations passives 

 

Obligation pour les riverains voisins d'un passage à niveau de supporter les servitudes résultant 

d'un plan de dégagement établi en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié le 27 octobre 

1942 concernant les servitudes de visibilité. 

 

Interdiction aux riverains des voies ferrées de procéder à l'édification d'aucune construction autre 

qu'un mur de clôture, dans une distance de 2 mètres d'un chemin de fer. Cette distance est mesurée 

soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus de remblai, soit du bord extérieur 

du fossé du chemin et à défaut d'une ligne tracée à 1,50 mètre à partir des rails extérieurs de la voie 

de fer. L'interdiction s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et non pas aux 

dépendances du chemin de fer non pourvues de voies : elle concerne non seulement les maisons 

d'habitation mais aussi les hangars, magasins, écuries, etc. (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845). 

 

Interdiction aux riverains des voies ferrées de planter des arbres à moins de 6 mètres et des haies 

vives à moins de 2 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement. Le calcul 

de la distance est fait d'après les règles énoncées ci-dessus en matière de construction (application 

des règles édictées par l'article 5 de la loi du 9 ventôse, An VIII). 

 

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés 

sur la voie à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont autorisés lorsque la 

hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

 

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en chaume à 

moins de 20 mètres d'un chemin de fer. 

 

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-

dessus du terrain naturel de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur 

verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus (art. 6 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les 

dépendances de la voie (art. 3 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

 

Interdiction de laisser subsister, après mise en demeure du préfet de les supprimer, toutes 

installations lumineuses et notamment toutes publicités lumineuses au moyen d'affiches, enseignes 

ou panneaux lumineux ou réfléchissants lorsqu'elles sont de nature à créer un danger pour la 

circulation des convois en raison de la gêne qu'elles apportent pour l'observation des signaux par les 

agents des chemins de fer (art. 73-7° du décret 22 mars 1942 modifié). 
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2° Droits résiduels du propriétaire 

 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par arrêté préfectoral, une dérogation à 

l'interdiction de construire à moins de 2 mètres du chemin de fer lorsque la sûreté publique, la 

conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent (art. 9 de la loi du 15 juillet 1845 

modifiée). 

 

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou 

existantes lors de la construction d'un nouveau chemin de fer de les entretenir dans l'état où elles se 

trouvaient à cette époque (art. 5 de la loi de 1845 modifiée). 

 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par décision du préfet, une dérogation à 

l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 mètres à 2 mètres) et les haies vives 

(distance ramenée de 2 mètres à 0,50 mètre). 

 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et 

carrières, à proximité des voies ferrées, dans les conditions définies au titre “Sécurité et salubrité 

publiques” du règlement général des industries extractives institué par le décret n° 80-331 du 7 mai 

1980 modifié et complété par les documents annexes à la circulaire du 7 mai 1980. 

 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des excavations en bordure de voie 

ferrée en remblai de plus de 3 mètres dans la zone d'une largeur égale à la hauteur verticale du remblai 

mesurée à partir du pied du talus, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale délivrée 

après consultation de la S.N.C.F. 

 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non inflammables 

dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la 

disposition des lieux le permettent et à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale. 

 

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (art. 9 de la loi de 1845 modifiée). 
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LES SERVITUDES A LA DEFENSE NATIONALE 

Néant 

 

LES SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET A LA SECURITE PUBLIQUES 

Néant 

 

  



Annexes – PLU de Liart (08)                      p. 41 

 Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de 

l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent dans lesquels l'article L. 111-16 ne s'applique pas 

Aucun périmètre définit par délibération du conseil municipal pour s'opposer à l'utilisation de matériaux 

renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de 

serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie 

renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou 

de la partie d'immeuble concerné 

 

 

 Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en 

application de l'article L. 112-6 

 La commune n’est pas concernée. 

 

 

 Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement, en 

application de l'article L. 331-14 et L. 331-15 

 

Ministère :  https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2019-05/Taux%20applicables_2019.ods  

 

 

En application de l’article L 331-2 du code de l’urbanisme, la taxe d’aménagement est fixée de plein droit dans 

les communes dotées d'un PLU, sauf renonciation expresse décidée par délibération dans les conditions 

prévues au neuvième alinéa. Conformément à l’article L 331-14du code de l’urbanisme, en l'absence de toute 

délibération fixant le taux communal de la taxe d’aménagement, ce dernier est fixé à 1 % pour la part 

communale. 

 

Rappel des taux applicables en vigueur : 

 Part communale : 0% à ce jour (la question se posera au plus tard à l’approbation du PLU) 

 Part départemental : 2,00% en 2019 

 Redevance d’Archéologie Préventive (RAP) : 0,40% en 2019 (Article L 524-7 du code du patrimoine) 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210261&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2019-05/Taux%20applicables_2019.ods
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 Les bois ou forêts relevant du régime forestier 

A travers le régime forestier, l’ONF assiste les collectivités en tant que gestionnaire de leur patrimoine forestier. 

En partenariat avec l’ONF, les communes forestières exercent un rôle essentiel dans la mise en œuvre de la 

politique forestière et la structuration de la filière bois locale. Les forêts publiques comprennent les forêts 

domaniales et les forêts relevant du régime forestier situées sur des terrains domaniaux ou communaux. La gestion 

des forêts publique est généralement confiée à l’Office national des forêts (ONF). 

 

Les fondements du régime forestier :  

► Un plan de gestion de la forêt appelé aménagement forestier, préalable indispensable à toutes les actions 

qui y seront réalisées et à l’obtention de la certification de gestion durable ; 

► Un programme annuel de travaux d’entretien et d’infrastructures en forêt ; 

► Un programme annuel de coupes ; 

► La surveillance et la conservation du patrimoine. 

 

Les 4 grandes fonctions de la forêt sont : 

► Fonction économique (production de bois : bois d’œuvre, bois d’industrie, bois-énergie) 

► Fonction environnementale (protection de la biodiversité) 

► Fonction sociale (paysage, accueil du public, protection de la ressource en eau) 

► Fonction de protection contre les risques naturels tels que chutes de blocs, avalanches, glissements de 

terrain, érosion… 

 

Au sein du territoire commune, il y a quelques massifs forestiers mais aucun ne relevant du régime forestier.  
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Il est important de préciser qu’en vertu de l’arrêté préfectoral n°2002/464 du 10/10/2002, pour tout le 

département, à l'exception de la région agricole INSEE Champagne, tout défrichement, quel qu'en soit la 

surface, à l'intérieur d'un massif forestier qui atteint ou dépasse 4 hectares, nécessite d'obtenir une 

autorisation préalable selon les modalités prévues au livre III du Code Forestier. 

Un massif forestier est une étendue continue de bois pouvant appartenir à plusieurs propriétaires. Une voie 

de circulation, une ligne de transport d'énergie, un chemin de fer à voie unique et à faible trafic ou une rivière 

ni navigable ni flottable ne créent pas de discontinuité à l'intérieur d'un bois. Une autoroute ou voie expresse 

à deux fois deux voies, un canal de navigation, une rivière navigable ou flottable, un chemin de fer à plusieurs 

voies et à fort trafic créent une discontinuité à l'intérieur d'un bois. 

 

 Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 

du code général des collectivités territoriales 

La commune de Liart ne dispose pas d’un réseau de collecter des eaux usées ni d’une station de traitement. 

La totalité des logements devrait donc disposer d'un système d'assainissement individuel dont la gestion est 

déléguée au Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) de la Communauté de Communes 

Ardennes Thiérache. 

D’après le schéma directeur d'assainissement réalisé en 2002, il en est ressorti que de fortes contraintes 

liées à la surface et l'aménagement des parcelles ont fait abandonner les perspectives de réhabilitation des 

installations d'assainissement individuel. 

Sur près de 75% des parcelles bâties, des difficultés d'accès et des surfaces parcellaires exigües ne 

permettaient pas d'envisager les filières d'assainissement individuel dans des conditions économiques 

acceptables. Les techniques d'assainissement individuel ayant évolué (filières compactes, microstations, ...), 

celles-ci permettent dorénavant d'apporter une réponse technique ponctuelle aux situations jugées délicates 

lors de l'étude des zonages précédents. 

Concernant l’assainissement des eaux pluviales, elles sont collectées par le réseau public d’évacuation des 

eaux. Les eaux pluviales sont collectées et s’écoulent directement ou indirectement dans le ruisseau de 

Gandlu, affluent de l’aube au niveau d’Aouste. Selon le schéma directeur d’assainissement de 2011, 160 

logements environ sont raccordés au réseau de collecte des eaux pluviales.  

Le zonage d’assainissement est consultable en mairie.  
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 Les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes 

d'élimination des déchets, existants ou en cours de réalisation 

Un aspect spécifique des préoccupations d'environnement porte sur les atteintes à des ressources naturelles, en 

relation avec la santé de la population : il s'agit essentiellement de la pollution de la ressource en eau. 

Indépendamment de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 qui régit ces questions, c'est l'occasion pour la commune de 

s'interroger sur l'économie générale du document d’urbanisme et l'adéquation des zones de développement avec 

la qualité et la quantité de la ressource en eau disponible. 

 

NOTE TECHNIQUE SUR LE RÉSEAU D'EAU POTABLE 

Situation actuelle :  

L’alimentation en eau potable se fait à partir du puits du Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable 

de la Source d'Aouste. Le syndicat exploite la même ressource en eau à partir de deux puits peu profonds (moins 

de dix mètres) situés à quelques mètres l’un de l’autre, en rive gauche de la vallée de l’Aube, à Aouste. Le syndicat 

regroupe les communes d’Aouste, La Férée, Liart, Maranwez et Marlemont qui regroupent 1 033 habitants en 2015. 

► Capacité de production journalière : 340 m3 (autorisation jusqu’à 500 m3) 

► Capacité de production annuelle : 124 100 m3 

 

Situation future :  

Le Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable de la Source d'Aouste, dont fait partie la commune a 

communiqué les données relatives aux consommations d’eau : sur l’année 2017, ce sont 30 799 m3 d’eau qui ont 

été consommés par les habitants de Liart. 

Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable de la Source d'Aouste 1998 2017 

Nombre d'habitants desservis total (estimation) - 1 033 

Nombre d'abonnés (clients) - 450 

Consommation totale (m3) - 99 417 

Liart 1998 2017 

Nombre d'habitants desservis total (estimation) 521 615 

Nombre d'abonnés (clients) 260 270 

Consommation totale (m3) 22 759 30 799 

► Le nombre de 30 799 m3 / an consommés en 2017 à Liart soit 50 m3 / an / habitant  

► L’estimation du nombre de 2 850 m3 / an consommés par les 57 habitants supplémentaires en 10 ans 

 

Après vérification auprès du syndicat, la capacité de production d’eau apparait donc suffisante pour accueillir les 

besoins en logements recensés dans le cadre du projet de PLU, sans compromettre le développement des autres 

villages. Le réseau d’eau est suffisant maillé à l’intérieur de la commune. Ce plan schématique des réseaux est 

annexé au PLU. 
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La qualité de l’eau 

Il n’est pas opportun d’insérer des données sur la qualité de l’eau à un instant « t », des mesures ont lieux 

régulièrement et sont publié sur le site du Ministère chargé de la santé. Nous vous invitons à consulter les résultats 

des analyses du contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine à l’adresse suivante : 

https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/eau 

 

LA DEFENSE INCENDIE 

La défense contre l'incendie est placée sous l'autorité du maire au titre de ses pouvoirs de police administrative, 

en application de l'article L. 2212-2 (5°) du code général des collectivités territoriales. Les solutions techniques 

doivent être définies au plan local. Elles doivent être adaptées au risque à défendre et être de nature à résoudre les 

difficultés opérationnelles rencontrées par les sapeurs-pompiers dans la mise en oeuvre des moyens d'extinction. 

La défense extérieure doit ainsi être réglée au niveau local en partenariat avec les sapeurs-pompiers et le 

distributeur d'eau. 

Principes de base pour lutter contre un incendie : 

• L’estimation du débit horaire d’eau, dont il est nécessaire de disposer à proximité de chaque risque 

considéré isolément, est en fonction du nombre de lances que comporte le plan d’intervention des 

sapeurs-pompiers a priori ; 

• Le débit nominal d'un engin de base de lutte contre l'incendie est de 60 m³/h ; 

• La durée approximative d'extinction d'un sinistre moyen peut-être évaluée à deux heures : 

> L’attaque et l’extinction simultanée des foyers principaux : 1 heure, 

> La neutralisation des foyers partiels et le déblai : 1 heure ; 

• Comme corollaire immédiat, il en résulte que les sapeurs-pompiers devraient trouver sur place, en tout 

temps, 120 m³ d’eau utilisables en deux heures. La nécessité de poursuivre l’extinction du feu sans 

interruption exige que cette quantité puisse être utilisée sans déplacement des engins ; 

• Ce volume est une valeur moyenne, qui peut se trouver modifiée suivant la nature et l’importance du 

risque à défendre. 

https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/eau
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Classification des risques : 

Le risque particulièrement faible : construction d’une surface développée inférieure à 250 m² ayant 2 niveaux 

maximum et distante de 8 m de tout autre risque. 

Le risque moyen (risque courant) : les habitations individuelles (R+1 max) et collectives (R+3 max), les bureaux 

et autres constructions (H ≤ 8 m et S ≤ 500 m²). 

Le risque important (risque particulier ou spécifique) :  

> Les immeubles de 3ème famille A : H ≤ 28 m, R+7 maximum, distance escalier-logement ≤ 7 m et accès 

escalier par voie échelle.  

> Les immeubles de 3ème famille N : H ≤ 28 m et l’une des trois conditions de la 3ème famille A non respectée.  

> Les immeubles de 4ème famille : 28 < H ≤ 50 m.  

> Mais aussi les IGH (immeuble de grande hauteur) à usage d’habitation : H > 50 m. 

> Les ERP (établissement recevant du public) 

> Les industries 

> Les autres constructions : H ≥ 8 m ou S ≥ 500 m². 

 

Certains projets d’urbanisme ou de construction peuvent présenter des risques particuliers. Le Service 

Départemental d’Incendie et de Secours est alors en mesure de demander la mise en oeuvre de mesures 

constructives (murs coupe-feu, désenfumage, …) et de demander des aggravations à la règle dans les cas suivants 

: Zones d’activités industrielles ou commerciales ; Lotissements ; Industries à risques d’incendie ou d’explosion ; 

Installations classées pour la protection de l’environnement ; Établissements recevant du public. 

Etant donné la grande distance nécessaire entre deux constructions à usage d’habitation, le risque le plus courant 

pour la CCVS pour des habitations est le risque faible et moyen (le cas de deux constructions non distantes de 

8 m). Ainsi, les services d’incendie et de secours souhaitent disposer sauf règlementation local différente (au niveau 

communal), de 120 m3 minimum utilisables en 2 heures (soit 60 m3/h sous une pression de 1 bar). 

 

Le calcul des distances : 

Le calcul des distances est fixé entre le risque et le point d’eau par les cheminements praticables par les moyens 

des sapeurs-pompiers. 

Pour un risque moyen 

Points d’eau incendie Distance entre un point d’eau et un risque 

Prise d’eau 200 m maximum 

Point d’eau naturel 400 m maximum 

Réserve artificielle 400 m maximum 

 

Si le réseau est suffisamment dimensionné pour fournir le débit demandé par le SDIS, il convient de s’appuyer 

sur les Poteaux d’Incendie (PI) ou les Bouches d’Incendie (BI) existants. Ils restent le moyen de mise en œuvre le 

plus rapide. Si la faiblesse du réseau d’eau ne permet pas de fournir le débit demandé, des mesures équivalentes 

devront être mises en place après avis du SDIS. 
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La localisation des prises d’eau : 

La commune possède 11 poteaux d’incendie, 3 bouches d’incendie et 3 puits d’aspiration sur étang. 
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NOTE TECHNIQUE SUR LES RÉSEAUX D'ASSAINISSEMENT 

 

Les eaux usées 

L’assainissement collectif est un mode d'assainissement constitué d’un réseau public de collecte et de transport 

des eaux usées vers un ouvrage d'épuration. A ce titre, l’assainissement collectif est situé sur le domaine public. 

L’assainissement non collectif est constitué de l'ensemble des filières de traitement qui permettent d’épurer et 

d'éliminer les eaux usées d'une habitation individuelle sur chaque parcelle, sans recours à un réseau public de 

collecte. Par conséquent, l’assainissement non collectif est situé dans le domaine privé.  

Plus d’informations sur : http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/  

La commune de Liart ne dispose pas d’un réseau de collecter des eaux usées ni d’une station de traitement. La 

totalité des logements devrait donc disposer d'un système d'assainissement individuel dont la gestion est 

déléguée au Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) de la Communauté de Communes 

Ardennes Thiérache. 

D’après le schéma directeur d'assainissement réalisé en 2002, il en est ressorti que de fortes contraintes liées à la 

surface et l'aménagement des parcelles ont fait abandonner les perspectives de réhabilitation des installations 

d'assainissement individuel. 

Sur près de 75% des parcelles bâties, des difficultés d'accès et des surfaces parcellaires exigües ne permettaient 

pas d'envisager les filières d'assainissement individuel dans des conditions économiques acceptables. Les 

techniques d'assainissement individuel ayant évolué (filières compactes, microstations, ...), celles-ci permettent 

dorénavant d'apporter une réponse technique ponctuelle aux situations jugées délicates lors de l'étude des 

zonages précédents. 

 

Les eaux pluviales 

Concernant l’assainissement des eaux pluviales, elles sont collectées par le réseau public d’évacuation des eaux. 

Les eaux pluviales sont collectées et s’écoulent directement ou indirectement dans le ruisseau de Gandlu, 

affluent de l’aube au niveau d’Aouste. Selon le schéma directeur d’assainissement de 2011, 160 logements environ 

sont raccordés au réseau de collecte des eaux pluviales.  

 

LE RESEAU ELECTRIQUE 

La commune est concernée par des lignes à haute tension. Elles font l’objet de servitudes d’utilité publique (I4) et 

doivent être prises en compte. Sur le territoire communal de Liart, sont implantés les ouvrages de transport 

d'énergie électrique suivants : 

 Ligne à 2 circuits 63 kV W 1 BUIRE - LIART & 63 kV W 1 LIART - MOHON 

 Ligne 63 kV W 1 BUIRE - LIART 

 Ligne 63 kV W 1 LIART - MOHON 

 Poste de transformation 63 kV – LIART 

 

LE RESEAU DE GAZ 

Le réseau de gaz n’est pas présent à Liart. 

  

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/
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NOTE TECHNIQUE SUR L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

La loi du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République a transféré l'ensemble des 

compétences de planification de la politique de prévention et de gestion des déchets à la Région, jusqu'alors 

uniquement chargée des déchets dangereux. Les plans régionaux de prévention et de gestion des déchets sont 

approuvés dans un délai de dix-huit mois à compter de la promulgation de la présente loi. Les plans mentionnés 

aux articles L.541-13, L.541-14 et L.541-14-1 du Code de l'environnement et à l'article L.4424-37 du Code général 

des collectivités territoriales, dans leur rédaction antérieure à la présente loi, et qui ont été approuvés avant cette 

promulgation restent en vigueur jusqu'à la publication du plan régional de prévention et de gestion des déchets 

dont le périmètre d'application couvre celui de ces plans. 

 

Conformément à l’article L 541-21 du code de l’environnement, à compter du 1er juillet 2002, seuls les déchets 

ultimes peuvent être mis en décharge. À compter de cette date, les centres de stockage sont uniquement autorisés 

à accueillir les déchets ultimes.  

 

Dans les Ardennes, le plan de gestion des déchets de chantier du BTP a été approuvé par le préfet le 4 mars 2004. 

Le plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux (PPGDND) des Ardennes est un document de 

planification qui a pour vocation d’orienter et de coordonner l’ensemble des actions des pouvoirs publics et des 

organismes privés pour la prévention et la gestion des déchets non dangereux pour les 12 ans à venir. Son 

élaboration et son suivi sont de la compétence du conseil départemental. Le département s’est engagé dans une 

révision du plan adopté en 2001. Le nouveau plan a été approuvé en date du 20 avril 2015. 

 

 

Liart est rattachée à l’intercommunalité CC Ardennes Thiérache compétente en matière de collecte des déchets 

ménagers et assimilés. La collecte à Liart se fait : 

► Les mardis en semaine paire pour les ordures ménagères ; 

► Les mardis en semaine impaire pour la collecte sélective. 

 

 

Le territoire communal de Liart accueille une déchetterie. Le territoire communautaire dispose de 2 déchetteries 

réparties sur son territoire. L’autre déchetterie se situe à Neuville-lez-Beaulieu au Nord du territoire 

intercommunal. 
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 Plan d’exposition au bruit des aérodromes  

(Application du deuxième alinéa de l'article L. 315-2-1 du Code de l'Urbanisme) 

 

NÉANT 

 

 

 Prescription d’isolement acoustique aux abords des infrastructures de 

transports terrestres classées 

 

NÉANT 

 

 

 Actes instituant des zones de publicité restreinte et élargie 

(Application des articles L. 581-10 à L. 581-14 du Code de l'Environnement) 

 

NÉANT 

 

 

 Dispositions d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles  

(Application de l'article L. 562-2 du Code de l'Environnement) 

 

NÉANT 

 

Aucun plan de prévention des risques naturels s’applique sur le territoire communal. 

 

 

 Zones agricoles protégées 

(Application de l'article L. 112-2 du Code Rural) 

 

La commune n’est pas concernée. 
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